Question écrite de Madame Christine Defraigne à Madame Marie-Dominique Simonet, Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique :
Madame la Ministre,

Concerne : la formation des médecins pour réaliser une autopsie :

La presse a récemment relaté une enquête qui a été réalisée par une étudiante de la KUL auprès de 50 médecins dans le cadre de son doctorat en criminologie.

Il ressortait principalement de cette enquête qu’un médecin généraliste sur trois est mis sous pression lors d’un décès inhabituel pour déclarer la mort naturelle.

Ma question concerne un aspect plus particulier de cette enquête qui a également été relevé et qui m’interpelle.

En effet, 46,9 % des médecins interviewés estiment ne pas être assez formés pour effectuer une autopsie et 65, 9% disent avoir trop peu d’expérience en la matière.

Cela semble, en effet, interpellant quand on sait que les constatations des médecins sont à l’origine de la mise sur pied ou pas d’une enquête judiciaire.

Ainsi, je remercie Madame la Ministre de m’indiquer :

1. Si elle a eu connaissance de cette enquête réalisée par cette doctorante ? Si oui, quelle est son opinion sur le sujet ?

2. Quelle formation est dispensée en Communauté française aux étudiants en médecine concernant la réalisation d’autopsies ?
3. Comptez-vous prendre des mesures en la matière ?
